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Projet d’action et perspective de développement 
Service Enfance - Jeunesse 11 - 15 ans 

 
En marge de la réunion organisée le mercredi 5 mars 2025, merci de bien 
vouloir trouver la synthèse de nos échanges et informations. L’idée principale 
est d’avoir concrètement pour nous tous une idée générale du cheminement et 
l’articulation autour de laquelle doit se construire notre réflexion et nos futurs 
rendez-vous. 
 
Pour inscrire ce projet de développement d'un service jeunesse (11-15 ans) avec 
les perspectives, actions, projets, budget et implication des jeunes, parents, élus, 
acteurs locaux et acteurs éducatifs territoire Val Briard, il est important de 
prendre en compte : 
 
- La mise en cohérence des propositions ALSH et périscolaire dans une 

perspective d’équité territoriale. 
 
- La redéfinition de la politique jeunesse plus intégrée au territoire. 
 
1. Diagnostic et Objectifs du Projet 
 
1a. Contexte et justification 
 

 Manque d'offre structurée, pédagogique et éducative pour les jeunes de  
11-15 ans. 

 Redéfinition et réorganisation des 11-13 ans au sein des ACM (Accueils 
collectifs e mineurs) existant les mercredis et périodes de vacances 
scolaires. 

 Besoin d'un espace adapté pour leur épanouissement et leur engagement 
citoyen. 

 Importance de la participation des jeunes et des familles. 
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1b. Objectifs Généraux 
 

 Offrir un cadre éducatif, culturel et sportif adapté. 
 Permettre l’accompagnement des jeunes dans la réflexion, l’élaboration et 

la planification de leurs activités de loisirs, les projets et actions. 
 Favoriser l'implication citoyenne des jeunes. 
 Développer des actions en lien avec les besoins des jeunes. 
 Créer des partenariats avec les acteurs locaux. 

 
2. Actions et projets 
 
2.a. Mise en Place d'un Espace d’accueil Jeunesse 
 

 Local dédié avec équipements (jeux, internet, bibliothèque, coin détente). 
 Animateurs qualifiés. 
 Accueil régulier et événements ponctuels. 

 
2.b. Activités proposées 
 
Culture & Loisirs 
 
 Ateliers créatifs (dessin, musique, vidéo). 
 Sorties culturelles (cinéma, théâtre, musées). 
 
Sports & Bien-être 
 
 Activités sportives encadrées. 
 Sensibilisation à la santé (nutrition, sommeil, addictions). 
 
Engagement et Citoyenneté 
 
 Création d'un conseil de jeunes. 
 Actions solidaires (collectes, projets intergénérationnels). 
 Sensibilisation au développement durable. 
 
Orientation et Autonomie 
 
 Ateliers sur l'orientation scolaire et professionnelle. 
 Apprentissage des bases de la gestion de projet. 
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3. Budget prévisionnel 
 
3.a. Principaux Postes de Dépenses 
 
A L’étude 
 
3.b. Sources de financement 
 

 Subventions (commune, département, région, SDJES, etc.). 
 CAF « Soutien aux projets portés par les jeunes 
 Partenariats avec des entreprises locales. 
 Participation des familles (tarification adaptée). 
 Actions d'autofinancement (ventes, événements). 

4. Implication des Jeunes, Parents et Acteurs Locaux 
 
4.a. Jeunes 
 

 Consultation via des sondages et réunions. 
 Création d'un conseil des jeunes. 
 Participation active à l'organisation des événements. 

4.b. Parents 
 

 Présence dans un comité consultatif. 
 Engagement dans des activités intergénérationnelles. 
 Temps d'échange avec les acteurs éducatifs de la ville. 

4.c. Élus & Acteurs Locaux 
 

 Soutien politique et financier. 
 Collaboration avec les associations et écoles. 
 Mobilisation des équipements municipaux. 

4.d. Développement partenariat et acteur Jeunesse 
 

 Service Jeunesse CCVB (Communauté de communes du Val Briard). 
 Villes et services Jeunesse. 

5. Évaluation et perspectives d'avenir 
 

 Enquêtes de satisfaction régulières. 
 Évolution de l'offre en fonction des besoins. 
 Pérennisation et développement du projet à plus grande échelle. 
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6. Soutien à l'engagement des jeunes dans la vie locale 
 
Encourager les jeunes à participer activement à la vie de leur commune, par 
exemple travers des conseils municipaux jeunes, des projets d'aménagement du 
territoire ou de solidarité locale. Cela peut aussi passer par des actions de 
bénévolat ou des partenariats avec des entreprises locales 
 
7. Renforcement de la médiation familiale 
 
Offrir un espace de médiation pour les familles qui rencontrent des difficultés, 
afin d'aider à améliorer la communication entre les parents et les jeunes, et de 
résoudre les conflits de manière construite. 
 
8. Communication et sensibilisation 
 
Créer des outils de communication (affiches, sites web, réseaux sociaux) pour 
informer la population (parents, jeunes, acteurs locaux) sur les événements et 
projets en cours. Une bonne communication est essentielle pour mobiliser tous les 
acteurs et assurer la réussite. En rassemblant parents, élus, acteurs locaux et jeunes 
autour de ces thématiques, une commission de ce type peut véritablement 
contribuer à une meilleure inclusion et à l'épanouissement des jeunes dans leur 
territoire. 
 
Les axes et pistes de réflexions retenues pour la mise en œuvre des actions 
jeunesses. 
 
- Ouverture ACM - Accueil de loisirs pour les 11 - 13 ans durant les congés 
scolaires de Printemps 2025 - Mardi 15 et jeudi 17 avril 2025 - Après-midi 
 
- Projet d’action Tournoi de Football City Stade (11-15 ans) durant le mois de 
juillet 2025 avec communes territoire CCVB 
 
- Ouverture ACM - Accueil de loisirs pour les 11 - 15 ans durant les congés 
scolaires de Juillet 2025 
 
- Séjour / Mini séjour jeunesse (2 jours) / Base de Loisirs 
 

La prochaine rencontre 
 

Commission Enfance - Jeunesse se déroulera le 
 

Jeudi 3 avril 2025 à partir de 18h30 en mairie 
 

 
Fabien Gorski 

 

Coordinateur service Enfance Jeunesse 
 

01 64 25 55 27 / 07 60 11 50 70 


